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infirmiers anesthésistes
Question écrite n° 57981

Texte de la question

M. Jacques Desallangre souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la
situation des 6 000 infirmiers anesthésistes diplômés d'Etat (IADE) du secteur hospitalier public. Cette
profession de santé créée en 1998, requiert, après avoir obtenu le diplôme d'Etat, vingt-quatre mois de
spécialisation en anesthésie. Compte tenu de cette spécialisation, les infirmiers anesthésistes souhaitent
bénéficier d'une grille indiciaire spécifique. Il lui demande quelles mesures peuvent être envisagées pour
répondre aux attentes de ce personnel hospitalier.
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